
 
 
INSTITUT PASTEUR DE TUNIS 
Secrétariat Permanente de la Commission de Contrôle des Marchés                                                                                                                            Tunis le, 24 Mars 2026 
Objet : Acquisition des réactifs et consommables 
 

Tableau d’affichage  
Approuvé par le Conseil d’Administration du 24 Mars 2026 

 
 
Marché cadre négocié n° IPT/MN/32/2025  avec la société Prochidia pour la fourniture des réactifs et consommables pour assurer les tests liés à l’automate 
COBAS E411 à système fermé pour les besoins du  laboratoire de Virologie  
 

Fournisseur 
 

Objet Montant annuel en DT 

 
Prochidia  

la fourniture des réactifs et 
consommables pour assurer les 
tests liés à l’automate COBAS 
E411 à système fermé pour les 
besoins du  laboratoire de Virologie  

 

●​ le montant annuel minimum du marché : cent vingt sept mille cent cinquante 
cinq dinars et six cents millimes en  hors taxe (127 155,600 HT)et cent trente 
deux mille cinq cent quatre vingt onze dinars et sept cent quatre vingt onze 
millimes en toutes taxes comprises (132 591,791 DT TTC). 

●​ Le montant annuel maximum du marché : Cent Quatre Vingt Treize Mille 
Sept Dinars et Cent Millimes en hors taxe (193 007,100DT HT) et Deux Cent 
Cinq Mille Trois Cent Cinquante Trois Dinars et Trois Cent Quatre Vingt Neuf 
Millimes en toutes taxes comprises (205 353,389 DT TTC). 
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